
 
     Le : 7 juillet 2011 - TG21 

 

INTERESSEMENT LOCAL  

 
 

� un mauvais accord selon certains ??? 

� un accord au rabais ??? 

� Un accord qui ne va pas dans l’intérêt des salariés ??? 

 

Pour rappel :1er
 trimestre 2011 

 

� 385 euros          (300 en 2010) 

 

Pour  le  2
e
 trimestre 2011 

 

� 375 euros sur la paye de juillet 

         (341 en 2010) 

 

  Soit  760 euros pour le 1er semestre 2011 

 

 

 


